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pflogen, dem Unterzeichneten auch für den Katalog der Naturdenkmäler

in äusserst zuvorkommender Weise Material zur Verfügung
gestellt, wofür ihm der beste Dank ausgesprochen sei. Es wird aber der
staatlichen Kommission nicht mehr möglich sein, sich irgendwie den
übrigen Organisationen einzuordnen, und so geht unser Bestreben
dahin, auch im Kanton Zürich wieder eine private Kommission ins
Leben zu rufen, die sowohl mit den andern K. N. K. und dem S. B. N.
als auch natürlich mit der staatlichen Kommission frei zusammenarbeiten

kann.

Am Schlüsse des letzten Jahresberichtes der S. N. K. möchte der
Unterzeichnete bei seinem Ausscheiden aus der offiziellen Naturschutztätigkeit

nicht verfehlen, all seinen Mitarbeitern für ihre treue Freundschaft

in manchen schwierigen Lagen seinen aufrichtigen Dank
auszusprechen. Der Präsident : Prof. Wilhelm Viseher.

13. Rapport de la Commission d'Electricité atmosphérique
adressé au Comité central de la S. H. S. N.

La Commission a heureusement pu reprendre ses travaux en étroite
collaboration avec la Station centrale de Météorologie, conformément
aux décisions prises par écrit l'année dernière.

M. le Directeur Mercanton fait étudier présentement par son
collaborateur Jean Lugeon, le champ des parasites atmosphériques en
Suisse, dans le but de désigner un emplacement soustrait aux industriels,

pour une station aérologique de radio-sondage. A cette fin,
M. Mercanton a libéré les crédit nécessaires pour la construction d'un
atmoradiographe système Lugeon, construit par le Dr Ing. Nobile, de
l'E. P. F.

Cet appareil fut mis en service pendant quelques mois à Zurich et
hors de cette ville, au cours de l'hiver, puis nous l'avons installé près
de Payerne. Les diagrammes remarquables obtenus sont comparés
régulièrement, conformément aux résolutions internationales de l'URSI,
avec ceux d'appareils analogues fonctionnant en France et en Afrique
du Nord. On a déjà recueilli d'importants renseignements, tant d'ordre
météorologique qu'ionosphérique.

Les membres de la Commission ayant agréé par correspondance
les suggestions de M. Lugeon, pour la construction d'un radiogonio-
graphe, avertisseur azimutal d'orages, cet appareil sera exécuté
prochainement par le Dr Nobile. L'industrie a promis son concours, car les
crédits, toujours beaucoup trop restreints de la Commission — 200
francs par an — sont insuffisants. L'emplacement de la station gonio-
graphique sera désigné dès que l'appareil sera construit. Ces travaux
se font en plein accord avec la direction de la Station centrale de
Météorologie. Jean Lugeon.
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